
 

  

 
 

 
 

Les démarches après acceptation en ITI 
 

Félicitation, votre cheval vient de rejoindre le Irish Cob Stud-book et le cheptel de l’irish cob en 
France. Vous devez maintenant effectuer quelques démarches indispensables. Celles-ci dépendent 
du statut actuel de votre cheval. 

 

- si votre cheval est né en France (OC ou ONC)  
- Vous souhaitez uniquement faire changer la race et conserver les documents actuels, envoyez au SIRE :  

• le passeport tamponné de votre cheval en lettre suivie 

• un chèque de 15 euros 
-Si vous souhaitez faire rééditer la carte d'immatriculation en IC il faut rajouter 23 euros (soit 38 au total) 
-Si vous souhaitez également faire rééditer le document d'accompagnement en IC (Carte d’Immatriculation 
comprise), c’est 40 euros et dans ce cas le signalement graphique est obligatoire  
 

- si votre cheval est ONC importé déjà immatriculé 
Envoyez au SIRE : 

- le passeport tamponné de votre cheval 
- la carte d’immatriculation pour la rééditer en IC 
- une chèque de 35 euros 

 

- si votre cheval est importé et pas encore immatriculé 
Envoyez au SIRE 

- le passeport tamponné de votre cheval 
- la déclaration sur l’honneur de propriété (cf. site de l’IFCE) 
- si cheval pucé à son arrivée en France : signalement graphique par vétérinaire ou agent des haras 
- si enregistrement en Loisir/compétition : 95 euros 

si hongre mais non noté sur le passeport : attestation vétérinaire de castration  
- si enregistrement en Reproduction : 120 euros 

si mâle : certificat d’identité effectué par un vétérinaire ou un agent des haras (relevé 
sexe, robe et puce) 

- si votre cheval n’a pas d’origines connues, mêmes conditions mais le montant est de 70 euros. 
 
Dans tous les cas, envoyer en courrier suivi et joindre une enveloppe également en courrier suivi pour le 
retour. Cela évite bien des litiges ! Pensez également à garder des photocopies du livret. 

IFCE - SIRE 
Service des Chevaux Importés 

BP3 
19231 ARNAC POMPADOUR cedex 

_________________________________________________________________ 

Si votre cheval est déjà dans un stud-book (GCS, TGCA par exemple) ou 
déjà IC mais a obtenu la mention Elite : 
 

Vous n’avez aucune démarche à faire au SIRE, les facteurs et les mentions sont gérés directement par FIC 
dans la base de données du Irish Cob Stud-Book en Irlande. 
 

DANS TOUS LES CAS, VOUS DEVEZ FAIRE FAIRE LE TYPAGE ADN DE VOTRE CHEVAL 

ET NOUS LE COMMUNIQUER ULTERIEUREMENT. SANS CE RESULTAT, VOTRE CHEVAL 

NE SERA PAS INSCRIT DANS LE SB MERE IRLANDAIS. 


